
Phase : Approbation de la 2�me modification du P.L.U.
Conseil municipal du 28 ao�t 2009

2�me modification du PLU �tablie par EspaÄURBA - Etudes et conseils en urbanisme 1

NOTICE PATRIMONIALE

Dans le diagnostic du P.L.U., un patrimoine int�ressant a �t� recens� � COURSEULLES SUR 
MER. Cette 2�me modification du P.L.U. permet d�identifier ces �l�ments patrimoniaux sur le 
document graphique et de r�glementer les interventions lors de futures autorisations 
d�urbanisme.

Les �l�ments recens�s et repris ci-dessous reprennent :
- des habitations individuelles, immeubles de rapport,
- des propri�t�s,
- des s�ries de constructions : maisons double, triple,
- des ensembles urbains : cours int�rieures.

Propri�t�s, immeubles de rapport, s�ries de constructions 
pour lesquels la constructibilit� est limit�e

Constructions individuelles Extrait du plan de zonage
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Les constructions individuelles
La maison bourgeoise, la maison baln�aire, la maison 
plus modeste m�ritent d��tre prot�g�es. Elles retracent 
une p�riode de notre m�moire qu�il faut respecter. 
Toute intervention sur les b�timents devra 
respecter l�image d�origine de la construction.

Les propri�t�s
Afin d��viter la division de 
ces belles propri�t�s, un 
secteur indic� � p � a �t� 
cr�� dans chacune des 
zones concern�es (UA, UB
et UT) n�autorisant que :

- les extensions mesur�es 
des b�timents existants, 
- la construction d�annexes 
jointives ou non de faible 
importance, dans le respect 
du b�timent existant,
- la reconstruction d�un 
b�timent d�truit � la suite 
d�un sinistre, y compris son 
extension mesur�e.

Aucune construction neuve 
ne sera autoris�e.






